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Saisie de produits stupéfiants à CDG 
 
Air France a été informé par le ministère de l'intérieur d'une saisie importante de produits stupéfiants 
ayant récemment transité sur un vol de la compagnie en provenance du Venezuela. 
 
L'enquête, menée dans la plus grande confidentialité par la police judiciaire française, n'a pas encore 
permis de comprendre l'enchaînement exact des faits et la chaîne des responsabilités entre les  
différentes parties prenantes. A ce stade, les éléments dont nous disposons ne permettent pas d'établir 
comment de tels événements ont pu être possibles compte tenu des procédures très strictes de la 
compagnie en matière de contrôle des bagages et marchandises embarqués, en particulier dans  
ce type d'escales. 
 
Air France collabore étroitement avec la police et la justice et une enquête interne a été diligentée. 
 
Dans l'attente des résultats de ces enquêtes, des mesures ont été immédiatement mises en place  
pour renforcer nos contrôles des bagages et marchandises au départ de certaines escales sensibles. 

 

                                         
 
  
 
 
 

 
 

 


